ANNEXE 1 : décision relative au réexamen quadriennal du montant annuel de l’IFSE en l’absence de changement de fonctions
DÉCISION RELATIVE AU RÉEXAMEN QUADRIENNAL DU MONTANT ANNUEL DE L’IFSE
EN L’ABSENCE DE CHANGEMENT DE FONCTIONS AU TITRE DE 2025
	Renseignements relatifs à l’agent

	Nom :
	

	Prénom :
	

	Corps : 
	

	Affectation :  
	

	Fonctions occupées : 
	

	Date de la prise de poste : 
	

	Montant annuel d’IFSE actuellement perçu :
	

	Montant annuel de la revalorisation : 
	

	Nouveau montant annuel d’IFSE applicable :
	


	Date, qualité et signature du supérieur hiérarchique : 
	L’agent ci-dessus désigné reconnaît avoir pris connaissance de la présente décision.
Date, qualité et signature : 



En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la décision relative au réexamen quadriennal du montant annuel de l’IFSE en l’absence de changement de fonctions peut faire l’objet d’un recours administratif ou, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente, la démarche préalable du recours administratif suspendant le délai contentieux.
ANNEXE 2 : notification de non-majoration de l’IFSE dans le cadre du réexamen quadriennal de l’IFSE.
Madame, Monsieur,
Vous bénéficiez du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) institué par le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la fonction publique de l’État.
Ce régime indemnitaire est composé de deux primes distinctes : l’indemnité de fonctions de sujétion et d’expertise (IFSE) et le complément indemnitaire annuel (CIA).
Selon le décret du 20 mai 2014 précité, l’IFSE fait l’objet d’un réexamen au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par l’agent.
Pour autant, je vous informe que votre IFSE ne fera pas l’objet d’une majoration car le niveau de votre appréciation générale, figurant au point 4.1 de votre compte rendu d’entretien professionnel (CREP), est noté « insuffisant » à deux reprises au cours de ces quatre dernières années.
En vous priant d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.
	Date, qualité et signature du responsable hiérarchique :

	L’agent reconnaît avoir reçu notification de la décision.
Date, nom, prénom et signature :


En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la décision relative au réexamen quadriennal du montant annuel de l’IFSE en l’absence de changement de fonctions peut faire l’objet d’un recours administratif ou, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente, la démarche préalable du recours administratif suspendant le délai contentieux.


